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1. M. DALYANOGLU (Turquie) dit que 1970 et 1971 
ont ete de mauvaises anm!es pour les pays en voie de 
developpement qui ont vu leur part du commerce mondial 
continuer a diminuer. Le niveau eleve des tarifs, les 
obstacles non tarifaires et les fluctuations des prix des 
produits de base ont empeche leurs exportations de se 
developper, et le courant net des ressources financieres en 
provenance des pays developpes a ete insuffisant. Les pays 
en voie de developpement sont obliges d'utiliser une grande 
partie de leurs ressources pour faire face aux besoins de 
base de leur population en augmentation rapide et conti-
nuent a etre assaillis de problemes dus au ch6mage, au 
sous-emploi et a une urbanisation anarchique. Orientee 
convenablement, !'industrialisation pourrait etre un moyen 
efficace de reduire le ch6mage, mais les pays en voie de 
developpement ne disposent pas des capitaux, des tech-
niques de production et du personnel qualifie necessaires et 
sont de plus en plus lourdement endettes. 

2. Jusqu'<'t present, Ia deuxieme Decennie des Nations 
Unies pour le developpement a ete loin de :lonner les 
resultats escomptes, et !'on verra, dans les mois a venir, si Ia 
communaute internationale a vrairnent Ia volonte politique 
d'assurer le succes de Ia Decennie. 

3. La question des preferences tarifaires en faveur des 
pays en voie de developpement est l'une des plus impor-
tantes qui figureront a l'ordre du jour de Ia troisieme 
session de Ia CNUCED. Un systeme generalise, non discrimi-
natoire, de preferences tarifaires en faveur des exportations 
de ces pays a ete mis au point apres de tongues et difficiles 
negociations. Certains pays qui acceptent d'accorder des 
preferences ont cependant exclu une serie de pays en voie 
de developpement de leurs listes de beneficiaires, ce qui 
constitue un acte de discrimination a l'egard de ces pays. 

4. Le Conseil economique et social a declare qu'il est 
indispensable de promouvoir les exportations si les pays en 
voie de developpement veulent tirer pleinement parti du 
systeme generalise, non discriminatoire. r:le preferences 
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tarifaires. La delegation turque pense que les commissions 
economiques regionales et le Centre CNUCED/GATT du 
commerce international pourraient jouer un role utile en 
accordant aux pays en voie de developpement leur assis-
tance dans ce domaine. 

5. La delegation turque prend note avec satisfaction des 
preparatifs de Ia Conference des Nations Unies sur l'envi-
ronnement. De nombreux problemes poses par l'environ-
nement ne connaissent pas de frontieres nationales, et Ia 
deterioration de l'environnement touche les pays deve-
loppes comme les pays en voie de developpement; toute-
fois, ces derniers auront plus de mal a y apporter une 
solution. La delegation turque compte que l'Assemblee 
generate reaffirme ra, a Ia Conference de Stockholm, qu 'elle 
a conscience des besoins des pays en voie de developpement 
dans ce domaine, et elle est convaincue que !'on pourra 
aborder comme il convient les problemes de l'environ-
nement a l'echelle mondiale. 

6. De !'avis de Mme THORSSON (Suede), il conviendra 
d'examiner Ia question de !'application de Ia Strategie pour 
Ia deuxieme Decennie du developpement compte tenu des 
evenements qui se sont recemment produits sur Ia scene 
internationale. 

7. La crise monetaire internationale est un sujet d'inquie-
tude particuliere en ce moment ou le fosse qui existe, sur le 
plan du niveau de vie et du bien-etre de Ia population, entre 
pays riches et pays pauvres continue de se creuser, et ou le 
courant de !'aide financiere fournie par les pays riches aux. 
pays pauvres demeure stationnaire. Le ch6mage, Ia malnu-
trition et meme Ia famine continuent a frapper les pays 
pauvres, dont Ia population croft a un rythme rapide, et 
une serie de catastrophes d'ampleur sans precedent et aux 
consequences profondes vient d'aggraver encore Ia situa-
tion. Les perturbations des echanges mondiaux risquent de 
compromettre tout particulierement !'effort que font les 
pays en voie de developpement pour parvenir a une 
croissance economique soutenue et a Ia justice sociale. La 
tendance a permettre que les difficultes de paiement 
rencontrees par les pays riches se repercutent sur le courant 
de !'assistance au developpement risque aussi d'avoir de tres 
graves consequences pour le tiers monde. II est indispen-
sable que les pays developpes ne se servent pas des 
programmes d'assistance comme d'instruments d'ajuste-
ment a court terme. 

8. La Commission n'est pas chargee de trouver une 
solution a Ia crise actuelle, mais elle s'interesse, de maniere 
generate, a !'issue de negociations qui, grace a Ia mise au 
point d'un systeme monetaire viable et renforce, devraient 
deboucher sur une nouvelle periode d'ex.pansion et de 
stabilite pour l'economie mondiale. 

A/C.2/SR.l375 
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9. Pour eviter d'avoir a recourir a une politique de 
nationalisme economique et de protectionnisme, il est 
capital que les pays devcloppes retablissent une situation de 
plein emploi. Dans les pays developpes a economic en 
expansion, il est possible de resorber le chomage en 
procedant, par exemple, au recyclage ou a Ia redistribution 
geographique de Ia main-d'ceuvre. Dans les pays en voie de 
developpement, en revanche, le chomage ou le sous-emploi 
affectent en permanence entre 20 et 25 p. 100 de Ia 
main-d'ceuvre. Ce chomage chronique represente une perte 
de capital humain productif a un moment ou il faudrait 
mobiliser toutes les ressources pour faire demarrer l'econo-
mie, et il importe done d'axer les efforts sur !'utilisation 
accrue de techniques rentables a coefficient de main-
d'ceuvre eleve;. On ne peut done que se rejouir de voir que 
!'on admet de plus en plus Ia necessite de creer dans les 
zones rurales de petites industries propres a contribuer 
sensiblement au developpement. D'autre part, il se peut 
que, pour ameliorer les conditions de vie dans les zones 
rurales, une methode nouvelle, integree, d'amenagement des 
villes et des campagnes oblige a prendre toute une serie de 
mesures, et notamment a redistribuer les parcelles. Bien que 
le critere dec:isif de l'efficacite de toute politique econo-
mique so it !'aptitude a creer des possibiJit,§s d 'emploi, 
meme de bonnes politiques d'emploi ne seront pas suffi-
santes. Les pays riches doivcnt admettre le desir legitime 
qu'ont les pays en voie de developpement d'independance 
economique, de transformation des structures et de moder-
nisation. En dernier lieu, taus les efforts faits en vue du 
developpement impliquent necessairement une modifi-
cation de Ia structure du pouvoir dans le systeme interna-
tional. 

10. La troisieme session de Ia CNUCED marquera une 
premiere etape vers Ia realisation des objectifs de Ia 
Decennie. Si certains pays n'appliquent pas le systeme 
generalise de preferences accepte en 1970, ou ne par-
viennent pas a un accord sur le deliement de !'aide, cela 
constituera une grosse deception. Les perspectives de succes 
de Ia Conference seront meilleures si les pays dcveloppes 
apportent Ia preuve tangible que l'objectif d'assistance 
officielle au developpement (0,7 p. I 00 du PNB) pourra 
etre atteint d'!tci a 1975. 

11. Les pays en voie de developpement ne peuvent 
demeurer indifferents a !'inquietude que souleve actuelle-
ment le probleme de l'environnement dans les pays indus-
trialises, vu que ceux-ci appliquent dans ce domaine des 
normes de plus en plus strictes qui auront des repercussions 
sur le commerce international. Les pays developpes doivent 
s'employer serieusement a etablir un juste equilibre entre le 
devoir qu 'ils ont de creer pour leurs ressortissants un niveau 
de vie qualitatif aussi eleve que possible et !'engagement 
qu'ils ont contracte, dans le cadre de Ia Strategic pour Ia 
deuxieme Decennie du developpement, d'eliminer les 
formes existantes de barrieres tarifaires ou non tarifaires qui 
entravent les exportations des pays en voie de developpe-
ment. La preoccupation croissante que suscite clans les pays 
developpes Ia pollution causee par lcs industries des 
produits synthetiques pourra aussi aboutir au remplacement 
mains frequent des ressources naturelles des pays en voie de 
developpement par des produits synthetiques et, partant, a 
l'ouverture de nouveaux debouches pour nombre de leurs 
produits naturels. 

12. Le transfert de connaissances scientifiques et tech-
niques vers les pays en voie de developpement est un autre 
element important de Ia Strategic du developpement. Si les 
mesures prises par les pays riches dans le dornaine de 
l'environnement creent des difficultes d'exportation dans le 
tiers monde, il import era que les pays industrialises ad-
met tent c;u'ils ont le devoir de mettre leurs rcssources 
scientifiques et techniques a Ia disposition des pays aux-
quels ces mesures portent prejudice, afin de prevenir 
!'apparition de nouveaux obstacles au commerce. Environ 
98 p. I 00 des depenses mondiales tot ales de recherche-
developpement ont lieu dans lcs pays riches, et moins de 
l p. I 00 sont expressement destinees a resoudre les pro-
bh~mes qui presentent une importance et un interet directs 
pour les pays en voie de dcveloppement. Utilisees rationnel-
lement, Ia science et Ia technique peuvent apporter une 
contribution decisive au reglement des problernes contem-
porains. 

13. La delegation suedoise considere que le mecanisme 
d'examen deja en place aux differents niveaux du systeme 
devrait continuer a s'acquitter des fonctions pour lesquelles 
il a ete cree. II conviendrait en meme temps de !'adapter au 
processus d 'examen des progres accomplis pendant Ia 
deuxieme Decennie du developpement. II est indispensable 
qu'il existe un cadre conceptuel comrpun pour les activites 
d'examen du systeme des Nations Unib. Ce qu'il faut, c'est 
un ensemble d'indicateurs sociaux et economiques qui 
mesurent de maniere simple et concise rensemble des 
progres realises. Les organes des Nations Unies devraient 
finir au plus vite de mettre au point les strategies 
sectorielles solidaires qui viseront a elargir le cadre de Ia 
Strategic et a mettre !'accent_ dans chaque secteur, sur 
quelques clomaines d'action auxquels les pays en voie de 
developpement accordent une place prioritaire. Le but 
auquel repond !'idee d'une approche conceptuelle com-
mune est qu'elle permettra d'appliquer une methodologie 
commune, d'obtenir une division rationnelle du travail et 
d'assurer le bon deroulement de !'operation d'ensemble. 

14. Pour ce qui est du cadre institutionnel de l'examen 
global, le Gouvernement suedois estime que le Conseil 
economique et social elargi et renforce, seconde par le 
Secretaire general, est l'organe tout designe pour servir de 
centre d'action pour !'ensemble de Ia procedure d'examen, 
vu le role qui lui est imparti par Ia Charte et le caractere 
multidisciplinaire de Ia Strategic. De plus, cette solution 
faciliterait Ia tache de I'Assemblee, qui pourrait ainsi 
centrer son attention sur les grands problemes de politique. 
Les interets de Ia CNUCED n'en seraient nullement leses, 
car cet organe contribue a !'elaboration de deux elements 
fondamentaux de Ia Strategic concernant le commerce et 
!'aide et continuera sans aucun doute a jouer un role des 
plus actifs au stade de !'application. La delegation suedoise 
appuie done !'ensemble des dispositions recornmanclees par 
leConseil clans sa resolution 1621 (LI). 

15. La delegation suedoise appuie !'idee de Ia creation de 
deux comites du Conseil, dont l'un s'occuperait de l'exa-
men et de !'evaluation de Ia Strategic, et !'autre de 
questions relatives a Ia science et a Ia technique. Elle 
approuve egalement Ia proposition tend ant a ce que ces 
comites, ainsi que les comites de session du Conseil, 
comptent un plus grand nombre de membres que le Conseil 



13 7 Seme seance - 7 octobre 1971 47 
- ---""---

lui-mcme. Elle estime qu'il est logique de substituer un 
examen de !'ensemble des problemes du developpement au 
compartimentage actuel de divers aspects du developpe-
ment a !'echelon de I'Assemblee. 

16. La delegation suedoise tient a souligner qu 'il est 
absolument necessairc d'etoffer les ressourccs dont dispose 
le Secretaire general pour Ia preparation des examens 
biennaux a !'echelon regional et global. Ces examens ont 
pour but de deceler les deficiences dans Ia realisation des 
objectifs de Ia Strategic, de recommander !'adoption de 
mesures concretes, et notamment, le cas echeant, de 
nouveaux objectifs et de nouvelles politiques, et, ce faisant, 
de garantir le caractere dynamique des activites ulterieures. 
Lcs travaux preparatoires de ces examens devraient per-
mettre au Secretaire general de donner son avis et son aide 
en ce qui concerne Ia definition generale des mesures qui 
s·imposent pour remcdier a ces deficiences. En outre, le 
Secretaire general jouerait un role important en facilitant Ia 
coordination entre les divers organismes des Nations Unies 
et le developpement de leurs activites pour tout ce qui 
concerne Ia Decennie, ainsi qu'en surveillant !'execution 
d'unc attaque concertee des problemes du developpement. 
II ne semble absolument pas que les ressources dont il 
dispose actuellement soient proportionnees a !'importance 
de ces taches. 

17. C'est pourquoi Mme Thorsson est heureuse d'infor-
mer Ia Commission que le Gouvernement suedois a decide 
de mettre une somme de un million de dollars a Ia 
disposition du Secretaire general pour les activites relatives 
a !'execution de Ia Strategic pour Ia deuxieme Decennie du 
developpement. 

18. La delegation suedoise pense que les commiSSIOns 
economiques regionales devraient jouer, dans leur region 
respective, un role clef dans Ia mise au point d'une 
cooperation regionale efficace et d'une division regionale du 
travail, ainsi que dans Ia coordination de tous les efforts et 
de toutes les ressources des organismes des Nations Unies. 
Cependant, elle est d'avis qu'il conviendrait de rationaliser 
et de moderniser toute Ia structure des organismes des 
Nations Unies a !'echelon regional, et c'est pourquoi elle se 
felicite de ce que le Conseil economique et social ait 
recommande de renforcer les services consultatifs regionaux 
en augmentant les ressources qui leur sont consacrees. 

19. En ce qui concerne les services consultatifs a !'inten-
tion des pays en voie de developpement aux fins de Ia 
planification d u developpement, Ia delegation suedoise 
pensc qu'il faut donner plus d'importance et consacrer plus 
de ressources aux plans tendant ,1 creer un nombrc suffisant 
d'equipes multinationales ct pluridisciplinaires de consul-
tants en matiere de devcloppement, qui apporteraicnt une 
aide toute particuliere aux moins avances des pays en voic 
de developpement. En sc preparant a appliquer Ia Strategic, 
Ia communautc intcrnationale devrait s'attacher tout specia-
lement aux problcmes propres a ces pays, et notamment a 
celui de Ia misere gcncralisce. Les problemes des pays les 
moins developpes ne semblent pas etre d'une importance 
quantitative ecrasantc, vu que Ia population des 25 pays 
que le Comite de Ia planification du developpement a 
definis comme appartenant a cette categoric ne semble pas 
depasser UN millions. Le ComitE: de Ia planification du 

developpement devrait etre autorise a poursuivre ses tra-
vaux dans ce domaine, en suivant Ia politique definie dans 
son rapport sur sa septieme session (E/4990), de maniere a 
presenter a Ia communaute internationale des suggestions 
concernant des methodes d'action. Cette action devrait 
prendre Ia forme de programmes permettant une lutte plus 
intense contre le sous-developpement et, dans ce domaine, 
le PNUD et !'AID ont une responsabilite toute particulii~re 
et devraient obtenir les ressources necessaires. Mais ce qui 
est le plus urgent, c'est une mobilisation universelle de Ia 
volonte politique d'accorder une place prioritaire aux 
problemes des pays les moins developpes, et cela dans un 
esprit de solidarite mondiale. 

20. M. MOJSOV (Yougoslavie) dit que Ia crise aigue du 
systeme monetaire international ne peut pas etre attribuee 
simplement a Ia faiblesse des rouages de ce systeme et a 
celle de son infrastructure. Cette crise est Ia consequence 
d'une serie d'evolutions d'apres guerre, et notamment des 
changements intervenus dans !a puissance economique des 
pays occidentaux les plus importants et les plus industria-
lises, d'un rythme inegal du developpement economique, de 
Ia course aux armements, qui consomme d'enormes res-
sources materielles, de con flits armes dans differen tes 
regions du monde, de l'absurde integration dans le rnarche 
mondial, par des methodes neo-colonialistes, des pays 
sous-developpes qui viennent d'acceder a l'independance. et 
enfin du fait que les pays socialistes d'Europe orientale et 
d 'Asie sont exclus du marche mondial. Cette evolution a 
fini par rendre le systeme monetaire international inoperant 
dans les conditions actuelles. C'est pourquoi Ia delegation 
yougoslave pense qu'il ne faut pas rechercher une solution 
dans une transformation radicale des fondations du systeme 
monetaire mondial, mais dans !'adaptation de ce systeme 
aux changements qui se sont manifestes dans les relations 
economiques mondiales. Sans minimiser !'importance et le 
role particuliers des pays industrialises dans Ia solution des 
difficultes cconomiques et monetaires actuelles, Ia dde-
gation yougoslave pense que les pays en voie de develop-
pement ne devraient pas se cantonner dans le role d'obser-
vateurs passifs, mais devraient prendre une part plus active a 
Ia recherche de moyens qui permettraient de reduire 
l'abime qui les separe des pays developpes. Si !'on n'accorde 
pas suffisamment d'attention a Ia situation Speciale dans 
laquellc se trouvent les pays en voie de developpement, leur 
situation risque de s'aggraver encore. Leur capacite d'expor-
tation reduite, venant s'ajouter a Ia stagnation actuelle des 
courants de capitaux en provenance des pays developpes, 
reduirait encore plus les ressources financieres dont ils 
disposcnt et aurait une incidence directe sur le rythme du 
developpement economiq ue en alourdissant encore plus le 
f ardeau sans cesse croissant de Ia det te exterieure, qui 
constitue certainement l'un de leurs problemes les plus 
aigus. La delegation yougoslave appuie sans reserve Ia 
demande presentee par les pays en voie de developpement a 
Ia unzicme session du Conseil du commerce et du develop-
pement, tendant a ce que Ia question des problemes 
monetaires suit inscrite a J'ordrc du jour de Ia troisieme 
session de Ia CNUCED, et a ce que soit etablie une etude 
des questions monetaires Oll \'on s'attacherait en particuJier 
a ceux des clements d'un nouveau systemc monetaire qui 
seraien t susceptibles de proteger les in tercts des pays en 
voic de dcveloppement (voir A/8415, troisieme partie, 
annexe II). 
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21. Une anmie s'est ecoulee depuis !'adoption de Ia 
Strategic internationale du developpement pour Ia 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpe-
ment. La Strategic est un defi lance a Ia communaute 
internationale et elle met a I'epreuve sa volonte politique de 
rechercher des solutions aux problemes mondiaux urgents 
d'une maniere qui tienne compte de l'interdependance des 
Etats et des progres scientifiques et techniques. Mais, au 
moment meme ou il fallait orienter toutes les ressources 
disponibles vers Ia realisation des objectifs de Ia Strategic, le 
monde a ete plonge dans l'une des crises les plus graves de 
I'apres-guerre qui risque de compromettre lcs nobles ideaux 
de Ia Strategic et !'integration acceleree des pays en voie de 
developpement dans l'economie mondiale. 

22. Les pays industrialises et une partie de Ia commu-
naute internationale montrent de moins en moins d'interet 
pour les problemes des pays en voie de developpement et 
proclament que Ie progres general du monde developpe est 
d'une importance vitale pour le succes et Ia rapidite de Ia 
croissance des pays en voie de developpement, et que, par 
consequent, .il convient de concentrer tous les efforts de 
developpement dans ce sens. Si une telle manU~re de penser 
devait prevaloir, elle constituerait une grave erreur histo-
rique, car le probleme fondamental demeure celui des 
inegalites qui separent les pays en voie de developpement 
des pays developpes, alors que Ia crise monetaire interna-
tionale actuelle n'est qu'un aspect d'une question plus 
vaste. C'est pourquoi il est essentiel que, malgre Ia crise 
actuelle, on continue a mobiliser toutes les ressources 
disponibles pour atteindre les objectifs de Ia Strategic. 

23. Passant a des questions particulieres d'importance 
strategique, M. Mojsov dit que les pays economiquement 
avances, en s'efforyant de transferer chaque annee vers les 
pays en voie de developpement des ressources financieres 
equivalant a un montant net minimal de I p. 100 de leur 
produit national brut, devraient aussi ame!iorer Ia qualite de 
ces transferts, en particulier en augmentant substantiel-
lement les transferts de capitaux publics et en eliminant 
certaines categories de transferts que I'on peut difficilement 
considerer comme constituant une aide au developpement. 

24. Le repn~sentant de Ia Yougoslavie se felicite de Ia 
decision prise par le Conseil du commerce et du developpe-
ment, a sa onzieme session, de donner Ia priorite a un 
programme d 'action global comport ant des mesures a 
prendre en faveur des pays les moins developpes, pro-
gramme qui serait incorpore a Ia Strategic internationale du 
developpement. Le Conseil a aussi approuve une liste 
preliminaire des 25 pays les moins developpes, dont 16 sont 
des pays d'Afrique. 

25. L'un des grands soucis des pays en voie de deve-
!oppement est Ia tendance croissante des pays industrialises 
a former des groupements economiques fermes et a prendre 
des mesures d'un caractere fortement protectionniste, 
comme I'ont fait recemment les Etats-Unis d'Amerique. De 
telles mesures ont une incidence grave sur lcs pays en voie 
de developpement et elles detruisent pratiquement les 
resultats obtenus dans differents domaines, au cours des 
annees, grace a une plus grande cooperation economique 
internationale. 

26. En raison de Ia situation actuelle, le processus 
d'examen et d'evaluation des objectifs et des politiques de 
Ia Strategic, en particulier de ses aspects globaux, acquiert 
une importance accrue. II ne faut menager aucun effort 
pour aboutir a une large entente, a I'Assemblee gen(irale, sur 
\e processus d'examen et d'evaluation. II faut notamment 
accorder une attention particuliere a !'intensification des 
contacts et de Ia cooperation entre pays en voie ·de 
developpement, comme Ie prevoient Ia Strategic et Ia 
Declaration sur le non-alignement et le progres economique 
publiee a !'issue de Ia troisieme Conference des chefs d'Etat 
ou de gouvernement des pays non alignes, tenue ~~ Lusaka 
en 1970. 

27. Plusieurs gran des conferences consacrees a Ia coope-
ration economique internationale auront lieu dans les mois 
a venir. Des conferences de ministres d'Asie, d'Afrique et 
d'Amerique latine se tiennent actuellement. La delegation 
yougoslave attache une importance particuliere a Ia pro-
chaine conference du Groupe des Soixante-Dix-Sept a 
Lima, qui devrait servir de reunion preparatoire des pays en 
voie de developpement pour Ia troisieme session de Ia 
CNUCED. Cette reunion traitera aussi en detail de ques-
tions qui interessent directement les pays en voie de 
developpement. Elle devrait egalement permettre d'aboutir 
a une entente politique et <1 un programme concerte 
d'action en ce qui concerne les migociations a mener pour 
atteindre des buts esscntiels. La troisieme session de Ia 
CNUCED aura aussi une importance considerable. Elle avait 
ete conyue a I 'origine comme le point de depart de 
!'application de Ia Strategic internationale du develop-
pcment; mais maintenant, en raison de Ia crise mon,~tairc et 
d'autres perturbations dans les relations economiques intcr-
nationales, on !'envisage comme une vastc reunion interna-
tionale consacree a !'ensemble des problemes et des 
strategies du developpement. 

28. M. MIHAl (Roumanie) declare que l'un de:; princi-
paux problemes a resoudre par !'Organisation pour pro-
mouvoir le progres economique et social de Ia comrnunaute 
intemationale consiste a elirniner les obstacles qui freinent 
le developpement et a encourager l'instauration d'une 
cooperation sans entrave dans !'interet de tous les pays. II 
va de soi que Ia solution des problemes econolll~ques et 
sociaux vise en derniere instance a l'etablissemen t de Ia 
paix. 

29. Certains progres minimes ont ete realises, sans doute, 
mais Ia plupart des objectifs de !'Organisation sont restes 
des desiderata. A Ia cinquante et unieme session du Conseil 
economique et social, le President a attire !'attention sur Ies 
problemes economiques et sociaux qui se posent aux pays 
en voie de developpement et sur le fosse qui ne cesse de 
grandir entre eux et les pays developpes. II est done 
d'autant plus important que l'ONU intensifie ses efforts 
dans tous Ies domaines d'activite en vue de realiser ses 
nobles objectifs et, en particulier, de combler ce d(;calage. 
Pour ce faire, I'ONU, ses institutions specialisees et les 
programmes de cooperation internationale dans leur en-
semble doivent appuyer les efforts que deploient les pays en 
voie de developpement eux-mernes. Les mesures prises en 
leur faveur se reveleront finalement benefiques pour toute 
Ia communaute internationale. 
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30. La Roumanie a concentre ses efforts sur !'industriali-
sation, qui est Ia base du progres economique. Le plan 
quinquennal actuel prevoit un accroissement de 12 p. I 00 
par an cte Ia production industrielle, et Ia Roumanie espere 
que, d'ici a 1975, l'industrie contribuera pour 65 p. 100 
environ a Ia formation du revenu national. La Roumanie est 
toutefois consciente du long chemin qu'il reste a parcourir, 
car pres de Ia moitie de Ia population active est encore 
employee dans !'agriculture, et les produits manufactures ne 
representent qu'un tres faible pourcentage des exportations, 
en particulier des exportations vers les pays developpes. 

31. S'etant trouvee elle-meme aux prises avec des pro-
blemes semblables a ceux des pays en voie de develop-
pement, Ia Roumanie s'efforce, dans ses relations avec ces 
pays, d'eviter tout element susceptible d'entraver les efforts 
qu'ils deploient pour realiser leurs aspirations au developpe-
ment. Les relations economiques de Ia Roumanie avec tous 
les pays, quel que soit leur systeme social, sont basees sur 
les principes fondamentaux et universellement reconnus du 
respect de Ia souverainete et de l'independance nationales, 
de Ia non-ingerence dans les affaires interieures, de Ia 
parfaite egalite des droits et de l'inten?t mutuel. 

32. C'est a juste titre que I'ONU et Ia CNUCED encou-
ragent les echanges commerciaux en tant que facteur 
essentiel de Ia croissance economique. La Roumanie est 
egalcment convaincue de !'importance du commerce et 
entretient avec 110 pays des relations commerciales qui se 
developpent constamment. Ses principaux partenaires com-
merciaux sont evidemment les pays socialistes, mais Ia 
Roumanie compte accroftre regulierement ses echanges 
avec les pays en voie de developpement. Au cours des I 0 
annees ecoulees, les exportations de Ia Roumanie vers les 
pays en voie de developpement ont quadruple, tandis que 
ses exportations totales se sont accrues deux fois ct demie 
environ. Les importations en provenance des pays en voie 
de developpemcnt ont quintuple de valeur pendant Ia meme 
periode. et le total des importations a triple. 

33. Le commerce de Ia Roumanie avec les pays capi-
talistes developpes est entrave par des pratiques discrimi-
natolfes, par des restrictions commerciales, par !'existence 
de contingents, par des barrieres douanieres et par d'autres 
pratiques qui empechent Ia Roumanie d'exporter vers ces 
pays ct qui lir.1itent ses possibilites de se procurer les 
moyens de paiement dont ellc a besoin pour accroftre ses 
importations en provenance de ces pays, comme elle le 
souhaiterait. Aussi est-il indispensable d'abolir de telles 
pratiques et d'adopter des mesures pour stimuler lcs 
echanges entre les pays en voie de developpement et les 
pays industrialiscs, il faudrait en premier lieu introduire un 
system; de preferences generalisees sans reciprocite ct sans 
discrimination. 11 est cxtremement important que l'ONU 
fasse en sorte que ce systeme soi t fonde sur des criteres 
exclusivement economiques. 

34. La crise monetaire actuelle affecte tous les aspects des 
echanges commerciaux internationaux, aussi incomhe-t-il a 
l'ONU de veiller a ce que les mesures prises pour y remedier 
ne favorisent pas un groupe restreint d'Etats au nH~pris des 
interets legitimes des autres, notamment des pays en V()ie de 
developpcment, et que ces mesures laissent Ia porte ouverte 
;l l'elargissement de Ia cooperation internationale. Sur ce 

point, Ia delegation roumaine partage !'avis du Secretaire 
general adjoint aux affaires economiques et sociales selon 
lequel il faut que "des mesures affectant Ia communaute 
des peuples fassent !'objet de decisions collectives". 

35. La delt~gation roumaine ne saurait trop insister de 
nouveau sur !'importance de Ia cooperation entre les Etats. 
cooperation dont l'objectif est d'appuyer les efforts desti-
nes a combler les decalages economiques et sociaux. Cette 
cooperation peut prendre de multiples formes, notamment 
!'application de la science et de Ia technique au develop-
pement et le transfert des techniques modernes. En fait, les 
progres actuels de Ia science et de Ia technique sont sans 
precedent, et leur application aux processus economiques 
est devenue I 'un des elements les plus dynamiques des 
forces de production. La delegation roumaine croit que 
l'ONU a Ia capacite de s'adapter aux exigences nouvelles 
creees par les changements rapides enregistres dans ce 
domaine. Sur !'initiative de la delegation roumaine, \'Assem-
blee generale a adopte a sa session precedente une resolu-
tion [2658 (XXV)] qui prevoit les moyens d'une action 
concrete en vue de renforcer Ia cooperation economique, 
technique et scientifique entre les Etats. Le representant de 
Ia Roumanie tient a souligner !'importance du role que 
peuvent jouer les ordinateurs dans le developpement et 
demande qu'il soit fait en sorte que ces domaines re<;:oivent 
une grande attention dans les programmes de cooperation 
entrepris sous l'egide des Nations Unies. 

36. Tout en reconnaissant le soutien que I'ONU et 
d'autres organismes internationaux ont apporte aux efforts 
des pays en voie de developpement, Ia Roumanie ne peut 
s'empecher de partager !'inquietude legitime qui a ete 
exprimee au sujet des retards enregistres dans Ia mise en 
reuvre des mesures adoptees pour atteindre les objectifs de 
Ia Strategic internationale du developpement. A ce propos, 
le Ministre des affaires etrangeres de Ia Roumanie a declare 
a l'Assemblee generale, a Ia 1954eme seance,le 6octobre 
1971, que I 'ONU avait 1e devoir de traduire par des actes les 
mesures adoptees, dans !'interet de tous les pays en voie de 
developpement, independamment de leur regime social et 
de Ia region ou ils se trouvent. 

37. M. GATES ( Nouvelle-Zelande) dit que Ia delegation 
neo-zelandaise hesitait a commenter Ia situation econo-
mique mondiale avant la conclusion des reunions de Ia 
Bl RD et du FMI. Certains progres ont ete realises au cours 
desdites reunions, mais Ia situation qui est a l'origine de 
l'instabilite et du bouleversement des relations monetaires 
et commerciales persiste. Le seul changement notable 
semble etre le fait que, depuis Ia reunion du Conseil des 
grmverneurs du FMI, les gran des puissances industriellcs ont 
unc meilleure idee qu'auparavant de !'opinion des petits 
pays. En outre, le climat general devrait etre plus favorable 
a des negociations sur les mesures qui s'imposent a court et 
a long terme. Un certain nombre d'initiatives utiles ont ete 
prises : les administrateurs du FMI on ete pries de faire 
rapport sans tarder aux gouverneurs sur les mesures qui 
permettraient d'ameliorer ou de reformer le systeme mone-
taire international, et les Etats membres du FMI ont ete 
invites a collaborcr avec le Fonds et entre eux afin de 
renverser Ia tendance actuelle au maintien et a !'expansion 
des pratiques restrictives en matiere commerciale et mone-
taire. 
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38. Le SecrtHaire general adjoint aux affaires econo-
miques et sociales a fait remarquer a juste titre, a Ia 
1369eme seance, que la Strategic internationale du develop-
pement de Ia deuxieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement n'a pas impose d'engagements aux gouver-
nements, mais de nombreux pays, dont Ia Nouvelle-
Zelande, ont espere qu'elle engendrerait un climat dans 
lequel les gouvernements s'efforceraient de resoudre leurs 
problemes dans un esprit de cooperation mutuelle. Bien que 
le Groupe des Dix se soit reuni pour examiner Ia situation 
monetaire, Ia reunion n'a guere donne lieu a des discussions 
de portee plus large. Le Gouvernement neo-zelandais 
reconnaft que, vu leur poids, les grandes puissances indus-
trielles doivent necessairement fac;onner le systeme mone-
taire international et jouer un role determinant dans les 
negociations engagees pour apporter des modifications plus 
fondamentales et a plus long terme au systeme. Toutefois, 
Ia Nouvel!e-Zelande, comme 95 p. 100 des Etats Membres 
de l'ONU, est un petit pays dont l'economie est affectee par 
le comportement economique des grandes puissances. En 
tant que pays dit developpe, Ia Nouvelle-Zelande est 
peut-etre mieux a meme que beaucoup d'autres petits pays 
de supporter certains des effets les plus facheux des 
bouleversements intervenus dans Ia situation monetaire et 
commerciale internationale. Mais, comme les pays en voie 
de developpement, Ia Nouvelle-Zelande a eprouve des 
difficultes pendant ces demiers mois. Quatre-vingts pour 
cent de ses exportations consistent en produits agricoles 
dont deux, importants, les produits laitiers et Ia viande de 
breuf, sont deja restreints par des contingents d'importation 
severes aux Etats-Unis. Les deux autres principaux produits 
exportes par Ia Nouvelle-Zelande aux Etats-Unis, a savoir Ia 
viande de mouton et Ia Iaine, sont maintenant soumis, en 
plus d'un droit de douane, a une surtaxe de 10 p. 100 a 
!'importation. Le taux de change de Ia monnaie neo-
zelandaise n'a pas contribue au desordre actuel et il est 
regrettable que les mesures economiques adoptees recem-
ment l'aient ete sans que les petits pays soient consultes, et 
apparemment sans qu'il soit tenu grand compte de leurs 
interi.Hs. 

39. Certes, les mesures qui ont ete prises devraient aider 
les Etats-Unis a redresser leur balance des paiements, mais Ia 
situation dans laquelle se trouve maintenant Ia communaute 
internationale est a certains egards aussi difficile qu'aupara-
vant. Pour pouvoir supprimer les restrictions commerciales 
et monetaires, il faut proceder a un realignement general 
des taux de change. La deh\gation neo-zelandaise craint que 
plus ce realignement sera differe, plus Ia suppression des 
restrictions sera difficile; il faut esperer que les restrictions 
des echanges instituees pour faire face a un probleme 
immediat ne cleviendront pas un element de plus dans une 
tendance generale au protectionnisme. 

40. Le realignement attendu des monnaies aura pour effet 
de reduire considerablement les liquidites internationales. Si 
le rapport actuel entre les principales monnaies et l'or est 
maintenu, Ia valeur des droits de tirage speciaux sera 
egalement reduite; ce serait dommage que, si peu de temps 
apres sa creation, un systeme aussi original que celui qui a 
ete introduit pour accroftre les liquidites internationales se 
trouve menace· par les fluctuations des monnaies nationales. 
11 faut rechercher le moyen de retablir le volume des 
liquidites internationales, et, a ce propos. le Gouvcrnement 

m\o-zelanclais serait dispose a accepter une variation du prix 
de !'or par rapport aux droits de tirage speciaux. 

41. Tels sont les problemes urgents a court terme aux-
quels il incombe essentiellement aux grandes puissances 
industrielles de trouver une solution. Le probleme a long 
terme, qui interesse to us les pays. est d'edifier a partir du 
desordre actuel un nouveau systeme, ou un systeme 
perfectionne, pouvant etre aussi utile a Ia comrnunaute 
internationale que les accords de Bretton Woods l'ont ete 
dans Je passe; i] ne faut pas reJeter Je mecanisme etabJi par 
lesdits accords, mais relever le dcfi et adapter ce mecanisme 
aux circonstances actuelles. Tousles pays, quel que soit leur 
systeme economique OU ]e Stade de leur developpement, 
doivent reconnaftre Ia necessite d'adopter une attitude 
constructive en vue de retablir Ia stabilite des transactions 
monetaires et commerciales internationales. Ce n'est pas en 
denonc;ant les pretendus defauts du systeme des economies 
de rnarche developpees que !'on contribuera :1 resoudre les 
problemes qui se posent a l'echelle du monde entier. 

42. Dans son rapport, le Conseil economique et social fait 
etat de ses efforts pour creer un mecanisme institutionnel 
d'examen et d 'evaluation d 'ensemble de Ia deuxieme 
Decennie du developpement. Le Conseil est manifcstement 
qualifie pour remplir cette fonction, et les decisions qu'il a 
prises dans le courant de l'annee 1971 donnent lieu d'etre 
optimiste quant a son avenir. II a adopte des dt\cisions 
extremement importantes concernant Ia science et Ia 
technique, les catastrophes naturelles, les services consul-
tatifs, les ressources naturelles, le developpement des 
exportations et Ia situation monetaire. Le Conseil s'est 
montre conscient des problemes economiques et sociaux et 
pret a prendre toutes mesures en son pouvoir pour y 
remedier. Un certain nombre de delegations ont exprime Ia 
conviction que le Conseil serait mieux apte a remplir ses 
fonctions au cours de Ia decennie a venir s'il Mait plus 
representatif. II serait vain de creer un mecanisme d'examen 
et cl'evaluation qui ne jouirait pas de Ia confiance tant des 
pays developpes que des pays en voie de developpement. Ce 
mecanisme ne communiquera pas le dynamisme voulu a Ia 
clecennie s'il n 'y a pas eu accord sur le cadre institutionnel. 
Le Gouvernement neo-zelanclais appuie clone le principe de 
l'elargissement clu Conseil en vue d'une reorganisation qui 
lui permettra de resoudre les problemes qui se poseront 
dans le cadre de Ia cleuxieme Dt!cennie du developpement. 

43. Les dispositions prises en vue cl'un examen monclial et 
regional sont encourageantes. Des progres utiles sont 
egalement accomplis clans !'application clu systeme genera-
lise de preferences; le Gouvernement neo-zelandais ,~Jabore 
actucllement une loi qui doit permettre au systE~me de 
prendre cffct en Nouvelle-Zclande le I er janvier 1972. Par 
ailleurs, Ia Nouvelle-Zelancle participe plei.nement aux 
efforts internationaux de cleveloppement; ses contributions 
aux organi~.mes multilateraux atteignent pres de 20 p. 100 
de slm assistance tota[e au developpement ct elle a 
egalement un programme complet et efficace d'aide bilate-
rale. La plus grande partie de son assistance est dispensee 
aux pays de I'Asic du Sud-Est, particulierement aux petits 
territoires de !'ocean Pacifique; M. Gates espere que les 
organisations multilaterales semnt en mesure a l'avenir de 
cliriger plus cl'assistance vers cette region. Le cleveloppement 
de Ia coopciration entre pays de Ia region du Pacifique sud 
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est particulierement encourageant; il y a deja eu une 
reunion des chefs d'Etat ou de gouvernement du Samoa-
Occidental, de Nauru, des Tonga, des Fidji et des iles Cook, 
ou il a ete particulierement question du developpement 
economique et ou des arrangements ont ete conclus en vue 
d'une reunion prochaine de functionnaires des services des 
echanges commerciaux. 

44. La delegation neo-zelandaise se felicite de Ia nouvelle 
presentation du rapport du Conseil economique et social, 
qui devrait grandement faciliter les travaux de Ia Commis-
sion. 

45. M. N'DIA YE (Senegal) dit que ce qui preoccupe le 
plus son gouvernement dans Ia situation mondiale actuelle 
est le probleme de Ia mer. Depuis son independance, le 
Senegal a accede a plusieurs conventions internationales 
multilaterales, notamment a celles qui ont ete adoptees 
dans le cadre de Ia Conference de Geneve de 1958 sur le 
droit de Ia mer. Aucun accord n'a pu se faire lors de cette 
conference sur deux questions importantes : Ia largeur de Ia 
mer territoriale et les zones de peche reservees. En ce qui 
conccrne Ia question de Ia mer territoriale, elle a recom-
mande que l'Assemblee generale convoque une autre 
conference pour regler les problemes en suspens. Une 
nouvelle conference s'est done reunie en 1960 qui n'est pas 
parvenue elle non plus a resoudre !'ensemble de Ia question. 
En ce qui concerne les zones exclusives de peche, Ia 
Conference de 19 58 a cvoque Ia situation des Etats dont le 
developpement economique repose sur Ia peche cotiere, et 
elle a lance un appel aux autres Etats pour qu'ils reconnais-
sent les besoins prioritaires de ces pays. Le sort des pays 
cotiers en voie de developpement a done ete laisse a Ia 
discretion des autres Etats. 

46. La situation qui en resulte, a Ia fois pour Ia mer 
territoriale et pour les pecheries, a toujours vivement 
preoccupe le Gouvernement senegalais. Les eaux situees au 
large de Ia cote du Senegal sont frequentees par un nombre 
croissant de navires de peche de riches Etats industrialist's 
qui ne reconnaissent en aucune fayon a I'Etat cotier 
adjacent - lequel sc trouve appauvri du fait de leurs 
activites le droit d'exercer un controle quelconque sur ces 
activites. Ces navires pechent dans ces eaux sans aucun 
egard pour Ia conservation ni pour l'avenir des ressources de 
Ia mer. 

47. Le Senegal avait espere qu'on pourrait parvenir a un 
accord international etablissant Ia largeur de Ia mer terri-
toriale, assurant Ia protection necessaire au milieu marin et 
garantissant Ia conservation des pecheries sur lesquelles les 
Etats cotiers ont des droits, particulierement quand ces 
derniers sont des pays en voie de developpement. Cet espoir 
a ete deyu. L'attitude des riches pays industrialist's est que 
Ia haute mer doit rester un domaine ou leurs moyens 
financiers et techniques superieurs leur assurent le controle 
presque exclusif des ressources. La liberte de Ia haute mer 
est avantageuse pour les Etats riches et bien equipes mais 
non pour les pays sous-developpes et pauvres. 

48. Naturellement, le Senegal continue a soutenir le 
principe de Ia liberte des mers, qui justifie cette situation 
deplorable. Toutefois, ce principe doit tHre interprete 
differemment; son application a Ia navigation est indiscu-

table, mais il ne peut pas s'appliquer de Ia meme manierc 
aux ressources de Ia mer. On ne peut pas ne pas tenir 
compte de !'evolution recente de Ia definition du plateau 
continental et de !'exploitation des ressources du lit des 
mers. !I existe en fait une contradiction fondamentale dans 
les resultats de Ia Conference de Geneve : en ce qui 
concerne les rcssources biologiques de Ia mer, un regime 
different est applique a !'exploitation des especes seden-
taires et des especes non scdentaires. Le droit international 
actuel n'assure ni Ia sauvegarde des pecheries ni Ia protec-
tion des droits speciaux des Etats cotiers, ce qui porte 
prejudice aux pays en voie de developpement dont l'essor 
depend dans une large mesure de !'exploitation des res-
sources situees au large de leurs cotes. Les pays dont les 
flottes de peche operent au large des cotes de !'Afrique de 
!'Ouest prennent chaque annec entre 2 et 4 millions de 
tonnes de poisson. Un representant de Ia F AO a declare a 
Accra, en mai 1971, qu 'on avait rei eve des signes d'epuise-
ment des ressources biologiques de cette region. Les Etats 
co tiers de I' Afrique de !'Ouest se trouvent dans une 
situation impossible : ils ne possedent pas encore les navires 
et l'equipement nccessaires pour Ia grande peche, et 
lorsqu'ils auront atteint ce stade les pecheries scront deja 
epuisees par suite des activites des pays industrialist's. 

49. Le Senegal sera ainsi prive d 'une forme possible 
d'industrialisation, puisque non seulement il ne pourra pas 
pecher dans ses eaux cotieres, mais il nc pourra pas non plus 
developper des industries de conserve, de vente et de 
transport du poisson, d'extraction d'huile ou de construc-
tion et de reparation des navires de peche. !I est done oblige 
d'etablir une zone de pechc reservee au-deJa de ses eaux 
territoriales. Cettc mesure est fondee sur le principe 
juridique reconnu officie!lement par Ia Cour internationale 
de Justice dans !'arret du 20 fevrier 1969 sur les affaires du 
plateau continental de Ia mer du Nord 1 . Les pays en voie de 
developpement ont juridiquement le droit d'invoquer 
!'application de regles speciales propres a encourager leur 
develo.ppement; ce principe est reconnu dans les accords 
douaniers internationaux et dans les arrangements relatifs 
aux prets internationaux. Le Senegal a done etc amene a 
reexaminer le principe de son adhesion aux Conventions de 
Geneve sur Ia peche 2 et sur Ia mer territoriale 3

. II lui dait 
en effet difficile de rester signataire tant de Ia Convention 
sur Ia peche, qui lui interdit d'etablir des zones reservees a 
des fins de conservation des ressources et de proceder a une 
discrimination contre les navires des autres Etats, que de Ia 
Convention de Ia mer territoriale qui permet aux navires des 
Etats industrialist's, en !'absence d'une definition etablie des 
eaux nationales et internationales, d'epuiser les ressources 
naturelles de scs eaux. Le Senegal a done denonce ces deux 
conventions. 

50. Le Gouvernement canadien a ete autorise par Ia loi 
C-203, modifiant Ia loi sur Ia mer territoriale et les zones de 
peche de 1964, a etablir des zones de peche exclusivement 
canadiennes au-deJa de Ia limite de 12 milles des eaux 

1 Plateau continental de Ia mer du Nord, arret, C.I.J., Recueil 
1969, p. 3. 

2 Nations Unies, Recueil des Traites, voL 559, 1966, No 8164, 
p. 285. 

3 Ibid., voL 516, 1964, No 7477, p. 205. 
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territoriales. Quarante-cinq Etats ont fixe Ia limite de leurs 
eaux territoriales a 12 milles et 57 Etats a plus. La 
Declaration de Montevideo du 8 mai 1970, signee par neuf 
Etats latino-americains, justifie une limite de 200 rnilles et 
demande pour les Etats c6tiers le droit d'exercer leur 
souverainete sur des zones maritimes tres vastes. II est 
manifeste que les deux susdites conventions sont depassees 
en tant qu'instruments de codification, de sorte que Ie 
Senegal a de meilleures raisons encore de les denoncer. Le 
fait qu'elles ne contiennent pas de clause de denonciation 
n'a pas a intervenir puisque les Etats qui ont participe a Ia 
Conference de 1958 ont estime que le droit de denoncia-
tion existe de toute maniere en droit coutumier. Cette 
question est traitee dans le rapport de Ia Commission du 
droit international sur Ia seconde partie de sa dix-septieme 
session et sur sa dix-huitieme session4

. 

51. Le Senegal espere que son initiative aura pour effet de 
clarifier les efforts visant a etablir des reglements multila-
teraux pour les zones de peche ainsi qu'a definir les eaux 

4 Documents officiels de l'Assemb/ee generale, vingt et unieme 
session, Supplement No 9. 

nationales et internationales. Cette initiative ne le d1~gage en 
aucune maniere des obligations qui lui incombent en vertu 
de !'application generale du droit international de Ia mer, 
dont certaines, en particulier celles visant le droit de passage 
inoffensif, sont definies par les conventions en question. 

Organisation des travaux de Ia Commission (suite) 

52. Le PRESIDENT annonce que Ia discussion generale se 
poursuivra jusqu'au 12 octobre. Le 13 octobre, la Com-
mission examinera le point 43 de l'ordre du jour et, les 14 
et 15 octobre, le point 44. 

53. II souhaite attirer !'attention sur le document A/8455, 
qui contient le texte d'une lettre adressee au President de 
I' Assemblee generale par le President de Ia Cinquieme 
Commission. Les membres de Ia Commission devront 
dument tenir compte du contenu de cette lettre au moment 
de prendre des decisions ayant des incidences financieres. 

La seance est leveed 12 h 35. 


